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Chambre des Représentants. 

SÉANCE: nu 17 ÜÉCE~m1rn 1878. 

Budget de la Chambre peur l'exercice 1879. 

RAPPORT 

F!IT, AU NO~f DE LA COi\lMISSION !JE COMPTAlllLITÉ ('), PAR iU. G-. wxsueu. 

Msssrsuns , 

La commission de comptabili lé, en exécution de l'article 85 du règlement 
de la Chambre) a procédé: dans deux séances, à l'examen du compte et <les 
pièces comptables relatifs à l'exercice 18i(L 

Les chiffres de ce compte ont été fixés dans la séance du 16 décembre 187~ 
en dépenses ordinaires, à . . . fr. 662,602 2a 
en dépenses extraordinaires, à . 4,184 i> 

Er-;sEMBl,E. • fr. ----- 666,786 25 

Un crédit grevé de droits en faveur de créanciers de l'État: 
transféré de l'exercice 1874 à celui de 187;:î, a été de nouveau 
transféré de l'exercice 187~ a celui de 1876., par décision de la 
Cour des Comptes en date du 27 octobre -1876; il s'élève à. 

La somme totale pour le Budget de 1876 est donc <le. . fr. 670,466 25 
Les dépenses se sont élevées à. . ;586,5a7 02 

RESTE. . fr. 
En ajoutant à cette somme celle de. 

montant d'indemnités liquidées et refusées par 
l'excédant des crédits sui· les dépenses est de 

qu'il y a lieu d'annuler. 

83,909 23 
2,H6 40 

l'ayant-droit,---- 
. . fr. 86,02f> 65 

{') Ln commission de comptabilité est composée ile ~IM. DE W.,n, président, SABATIER, Ui-;sc.u1"s, 
DrnwM, L1PrF,Ns, LE HA110Y 1,1:: Bt,,u1.11m et WAsnrn. 
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La commission a approuvé , i\ l'unanimité de ses membres, le compte tel 
qu'il a été modifié. 

Au litt éra II cln Budget intitulé : Fournitures de bureau, chauffage> éclai 
rage, ameublement, entretien des bâtiments, reliures, menues dépenses, figu 
rent plusieurs sommes qui devraient être renseignées à d'autres littéras, de 
façon ii faire rentrer dans chacun des articles les dépenses qui s'y rattachent 
véritablement. La commission décide que le projet de Budget de f 879 sera 
modifié dans le sens des observations suivantes : 

1° La somme fixée pour la rémunération du sténographe suppléant qui a 
été jusqu'ici prélevée sur les frais généraux litt. Il, au lieu de l'être sur les 
frais de sténographie, est portée clans le projet de Budget au litt. C.-Au mème 
Iittéra, la commission propose de placer dans la colonne des charges extraordi 
naires une somme de ::2,000 francs pour subvenir aux frais de la sténographie, 
en cas de maladie de plusieurs sténographes ; 
2° Gratifications allouées à des employés et à des gens de service : la dé 

pense en ·1876 a été de 2:37~ francs. 
La commission estime que les employés et gens de service doivent être 

convenablement rémunérés, mais que Je système des gratifications présente de 
sérieux inconvénients, notamment en cc qu'il laisse place à l'arbitraire ; qu'en 
conséquence, sauf 1i modifier le chiffre de certains traitements, il y a lieu de 
supprimer les gratifications. 

En vue de régulariser cette situation dans l'avenir, MM. les Questeurs ont 
bien voulu se charger d'élaborer un projet applicable au Budget de 1880. 
Mais afin de ne jeter aucune perturbation dans le service, la commission pro 
pose à la Chambre d'autoriser éventuellement pour l'année -18ï9 le payement 
des gratifications allouées précédemment; 

5° Les abonnements aux journaux, aux recueils périodiques, revues, an 
nales et documents du Moniteur, ont nécessité en 187(; une dépense de 
0108i francs; la reliure des livres, des journaux. etc., a coûté fr. 7),79 fü:i c~; 
les frais de traduction se sont élevés à 2,1 i7 francs. 

Au lieu d'être portées au poste relatif au chauffage, à l'éclairage, etc 1 la 
commission est d'avis que les dépenses de l'espèce doivent figurer désormais 
au littéraF: Acluü de livres et de documents utiles aux travaux de la Chambre; 
elle propose de modifier le libellé ainsi qu'il suit: Achat de livres et de docu 
ments utiles aux tracauœ de la Chambre; abonnements aux journaux et 
revues; traductions, reliures; 

4°. Le coût des impressions pour le service de la Chambre figure au Bud 
get de 1879 pour une somme de o0,000 francs. 
La commission estime qu'il y a lien d'examiner s'il n'est pas préférable de 

charger la régie du /Jloniteur de l'impression des documents de la Chambre, 
au lieu de confier ce travail à l'industrie privée, sans recourir à l'adjudication. 
Le contrat en cours d'exécution expire en f 879; Ml\l. les Questeurs se pro 
posent d'étudier la proposition ci-dessus énoncée et soumettront leur rapport 
avant la confection du Budget de f 880. 

La commission de comptabilité n'a été saisie cette année c1ue de la vérifi 
cation et de l'approbation du compte de l'année i 876. 
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Cependant l'exercice {877 est clos et il eût été possible d'en vérifier le 
compte dès à présent. Il est désirable, semble-t-il, qu'à la fin de chaque année, 
il soit procédé à la vérification du compte de l'exercice antérieur. Aussi, la 
commission de comptabilité exprime l'avis que l'année prochaine il y aura 
lieu de procéder à la vérification des comptes des exercices f 877 et ·1878. 

La commission propose de majorer de J00francs le chiffre de ~m,rn6 francs 
fixé dans le projet de Budget de 1879 pour le traitement des employés, afin 
Je permettre au bureau de porter le traitement du bibliothécaire au maximum 
fixé à 4,900 francs. 

La commission de comptabilité a l'honneur de vous proposer l'adoption du 
projet de Budget pour i879 ci-annexé. 

te Rap7Jorteur, 
1;. WASHEH. 

Le Président , 
LÉOPOl,D DE WAEL. 
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ANNEXE. 

PROJET DE BUDGET POUR L'EXERCICE f87H. 

CRÏ:IIITS .u.r.ovts CIIÉIIITS PIIOPOSts 
CIIÉIIITS AIIOPTi:S 

pa.r •• ,,; c,; pour 1878. pour 187!l. ~miu»oa dt ~so,11.0illlcl, "' < NATURE l>KS IH~Pt::'iSES. Observalforu . .., "' u "' .:: "" -i-----=- .. ·-r-=- - __.....__,__....___ 
"' "" ! [s. < ::; 

Oa-din.ait&~. &r.-orJi i:uln:a. l)nllo.>lr... • ,, •• ,,ll,..lr<t . or.tiulreo. 1 •nonll•olrr,. 

1 1(•, 
!À Indemnité des Représentants • -iï0,000 • • ;,00,0(10 • . 500,000 • (1) .\ug111e111ê de W,000 franc, 

1 
pour rrmeltre a la Questur~ de 

B Traitement du greffiea-. 8,500 . . S,!iOO . . 11,500 . foire iquider l'i11dem11ité des h11i1 
nouveaux l\ep,,.;,entanl5. 

C Traitement du cher du service (') t:e chiffre a élr. a11gme11lé sténographique el iles ~11:00- l•) 
• 1 pour permettre • la QuCJlure dt 

graphes .. 40,150 • • ,i:?,l?'iO . 44,'llO '2,000 régul•riser la positieu Je quelque, 1•, .l (•) employi·• ayant droit a leur mé- 
D Traitement des employés .. 511,725 • . ~0,156 . ;;o,r.:m . Jiuru ou i1 leur maximum et d'aug- 

(t) men ter !rs lrailcments de quelques 
.; E Salaire des gens de service . .. 7,ï8,i . . s,i>:?O . . 1$,:;:w . e11111loyc,. 
= O" Pl Pour couvrirle.• frais d'ocb:u 'ê F Achat de livres cl de documents 
;:::, utiles aux travaux de la Chambre; de hl partie de I' /lisloire parlnMn- 

taire de la 8el:,,ique dt ltl:51 â 1880, obcmnemenu aux journaux et fl qui sera pubhée en 1879. 
reu11es; trucluctions; reliures, 5,000 . 2,!'\00 . 5,000 · 1 5,000 • 20,000 5,000 

G Impressions pour le service Je la 
(~) Augmenté Je 13,0UO franc, 

(') 1 parce •rue chaque année le crédit 
Chambre. S7,00t> . • :ill,000 . • 50,000 • est insuffi~zlll el ~ue les frai, d'im- 

pression so11I mu tt,Hés par suite 
JI Fournitures de bureau.chauffage, de l'augmentalion u nombre des 

éclairage, ameublement, entre- Reprr,cnt3nls. 
(l) Peur solde de la eomention 

tien ries bâtiments, inermes (') (') conclue pour l'ameublement et la 
! dépenses . 71,612 se . 08,,ifli • 53,,fülS . -l8,ï56 5o,458 décoration des nouveaux locaux. 
l Une somme de rr. 31,Gl2 :;o c• 
1 I Créances arriérées d'un exercice comprise dans le m:dit alloué pour 

antérieur et dont la Hr1uida1io11 187ll " scro,i au payement du pre- 
n'a p11 être effectuée sur le llud- micr terme de ce contrat, 
gel de l'année il laquelle elles 

(6) Auffmenlé de ili,416 fraaes, SC rapportent • 1,556 70 . . . . • vu I'jnsu isance annuelle du crédit. 
(Les crédits qui rest eront dispo- el pour couvrir les dépenses de 

nibles à la lin ile l'exercice pour- cl,:,uff•,e el d'éclairage du 11011- 
ront être transférés d'un littera ., •·00111 oeaux el celles devenues 
l'autre de l'article unique du 81111- plus grandes par suite Je !'nui:- 

get; la Questure rendra compte mentation du nombre des Repré- 
sentanrs. 

des transferts à la commission de 
1 comptabilité.) Fj Ce cl1iffre ne comprend pu 

700,;.:;:!8 • ~,500 +·U,54:! • 51l,ia8 ,. 
le crédit suppléo:enlaire et tlécial 

Tursus , 7:59,542 ü0,458 de !:i,000 francs volé par la hara- 
bre pour renouvellement des bancs -~-,~ ------ ~ -------- de fo salle des séances (Loi 11,i 

800,000 
24 mai 18î4, Jfoni!tur n° 1 H.) 


